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Introduction
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Flux de transport de matières radioactives
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Différentes réglementations
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Différentes réglementations
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Route
CEE/ONU

Rail
OTIF

Mer
OMI

Air
OACI

Arrêté
 

TMD du 29 mai 
2009

Arrêté
 

RSN du 

23 nov. 1987

modifié

EU OPS-1 

CE N°859/2008 du 20 
août 2008

+ instruction du 26 
juin 2008

Différentes réglementations
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Différentes réglementations
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Différents acteurs du transport
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l’expéditeur: responsabilité de la sûreté du colis


 

le transporteur: responsabilité de l’acheminement 


 

le destinataire: vérifications à réception


 

le conseiller à
 

la sécurité
 

des transports

Différents acteurs du transport
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OBLIGATOIRE A PARTIR DU MOMENT OU IL Y A REALISATION D’UNE 
OPERATION DE TRANSPORT  TERRESTRE

 
(§1.8.3 ADR, RID et ADN) :

SAUF (Arrêté
 

TMD, art. 6)
 pour le transport de colis exceptés
 pour le chargement occasionnel (2 opérations/an maximum)
 pour le chargement des déchets collectés par l’ANDRA en colis industriel


 
pour les chargement/déchargement dans les établissement de santé des colis de 

type A et de type B si le fournisseur dispose d’un CST interne
 

à sa société
 pour les opérations de déchargement uniquement

 Opérations de préparation, de chargement, d’acheminement, de 
déchargement

 Concerne les expéditeurs, les transporteurs et les destinataires

Conseiller à
 

la sécurité
 

des transports
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Habilité pour la classe 7 et le(s) mode(s) utilisé(s)

Il peut être extérieur à l’entreprise

QUELQUES UNES DE SES MISSIONS :
-

 

assurer la veille réglementaire
-

 

examiner le respect des prescriptions réglementaires
-

 

conseiller l’entreprise
-

 

rédiger le rapport annuel (selon guide, arr. TMD art.6)
-

 

vérifier les formations des employés
-

 

rédiger les procédures d’urgence
-

 

proposer des axes d’amélioration
-

 

rédiger les rapports d’incident ou d’accident

Il dispose suffisamment de temps pour assurer sa fonction

Conseiller à
 

la sécurité
 

des transports



24 novembre 2011 Sources de rayonnements ionisants - SFRP 14

Différentes types de colis
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Colis = emballage + contenu

+ =

Emballage Colis

Prescriptions
Prescriptions relatives aux 

modèles de colis

Spécification, Qualification, Tests

Contenus 
Radioactifs
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Colis de type excepté
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Produits 
radiopharmaceutiques 

(Iode, Thallium…)

Colis de type A

Gammadensimètre

Elumatic
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Appareil de gammagraphie
industrielle

Colis de combustibles irradiés

Colis de type B
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Les contrôles avant expédition



24 novembre 2011 Sources de rayonnements ionisants - SFRP 20

A un colis (emballage + contenu) est associé :



 
un numéro ONU

 
et

 
une désignation officielle de transport

(cf. tableau 2.2.7.2.1.1)

N° ONU Désignation officielle de transport 

UN 2910 MATIERES RADIOACTIVES, QUANTITES LIMITEES EN COLIS EXCEPTES

UN 2911 MATIERES RADIOACTIVES, APPAREILS ou OBJETS EN COLIS EXCEPTES

UN 2908 MATIERES RADIOACTIVES, EMBALLAGES VIDES COMME COLI

 

S 
EXCEPTES

Colis
 

exceptés

UN 2915 MATIERES RADIOACTIVES EN COLIS DE TYPE A

UN 3332 MATIERES RADIOACTIVES EN COLIS DE TYPE A SOUS FORME SPECIALE

Colis
 

de type A

Numéro ONU et désignation officielle
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UN 2916 MATIERES RADIOACTIVES EN COLIS DE TYPE B(U)

UN 2917 MATIERES RADIOACTIVES EN COLIS DE TYPE B(M)

Colis
 

de type B

+ les colis de type C, les colis
 

chargés de matières fissiles, les MR sous 
AS, les colis chargés d’hexafluorure d’uranium

Numéro ONU et désignation officielle
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N°
 

DE 

DANGER

N°
 

ONU

Numéro ONU et désignation officielle
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Maintenue le plus bas possible et inférieure à
 

:

4 Bq/cm²
 

pour les ß, , 
 

de faible toxicité

0,4 Bq/cm²
 

pour les autres 

Limites moyennes applicables pour toute aire de 300 cm²
 

de toute 
partie de la surface

Contamination non fixée sur la surface externe
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2 mSv/h au contact
0.1mSv/h à

 
1mCas général 

0.005 mSv/h au 
contact

10 mSv/h au contact du colisSous utilisation exclusive* 

*UTILISATION EXCLUSIVE = utilisation par un seul expéditeur d’un moyen de 
transport pour laquelle toutes les opérations initiales, intermédiaires et finales de 
chargement et de déchargement se font conformément aux instructions de  
l’expéditeur ou du destinataire

Colis exceptés 

Intensité
 

de rayonnement maximale en tout point 
de la surface externe du colis
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TIcolis

 

=  100 x intensité
 

de rayonnement max. à
 

1 mètre (mSv/h)

 TIsuremballage

 

ou conteneur

 

=    
 

TIcolis

ou 100 x intensité
 

de rayonnement max. 
à

 
1 mètre (mSv/h)

 Limitation  TIcolis

 

< 10 Sauf en utilisation exclusive

Calcul et limite de l’indice de transport (TI)
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Calcul et limite de l’indice de sûreté
 criticité

 
(CSI)

CSIcolis
 

= 50/N

N : tel que 5N colis soient sous critiques en 
CNT et 2N en CAT

Limitation : CSIcolis

 

< 50

Uniquement pour les colis contenant des matières fissiles

Sauf en utilisation exclusive

 fourni dans le certificat d’agrément
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Marquage et étiquetage

Risque présenté
 

par une expédition clairement communiqué
 

pour :


 
Protéger les travailleurs contre les rayonnements ionisants à

 tout moment


 
Informer les équipes de secours en cas d’accident

SIGNALISATION réalisée par :
marquage des colis

 étiquetage des colis
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Etiquetage

Exemption pour les colis exceptés

 Type d’étiquettes
– dépend de l’intensité

 
de rayonnement du colis

– déterminé
 

à
 

partir de la catégorie du colis (ddd au contact et TI)
– étiquette pour matières fissiles

 Applicables aux colis et suremballages…
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DEBIT DE DOSE
AU CONTACT

TI CATEGORIE

surface externe du 
colis 

0.005 
 

D 
 

0.5 mSv/h

TI 
 

1
débit de 

dose à 1 m : 
< 0.01 
mSv/h

II-JAUNE

surface externe du 
colis

0.5 
 

D 
 

2 mSv/h

1< TI 
 

10
débit de 

dose à 1 m :
< 0.1 mSv/h

III-JAUNE

Pour un colis 
transporté

 

sous 
arrangement 

spécial : catégorie 
III-JAUNE

surface externe du 
colis 

D 
 

0.005 mSv/h

I BLANC
TI = 0 I-BLANCHE

surface externe du 
colis

2 
 

D 
 

10 mSv/h
10< TI III-JAUNE CAS DE 

L’UTILISATION 
EXCLUSIVE

Etiquetage
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Marquage

Et aussi :


 

Masse brute (si > 50kg)


 

Numéro de série propre à
 

l’emballage conforme au modèle agréé


 

Pour les colis de type B, un trèfle


 

Marquage pour les suremballages


 

Cote du certificat d’agrément

Nom et adresse de 
l’expéditeur et/ou 

du destinataireDésignation 
officielle *

*
 

Sauf pour les colis exceptés

VRI +
fabricant *

N°
 

ONU

Identification du colis 
(Type A, Type B(U),…) *
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Marquage
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«
 

Déclaration d’expédition
 

»

Numéro UN, désignation officielle de 
transport, classe 7
Nombre et description des colis
Nom et l’adresse de l’expéditeur
Nom et l’adresse du destinataire
Noms ou symboles des produits 
radioactifs
État physique et chimique de la matière 
ou indication « forme spéciale »
Activité maximale du contenu
Catégorie des colis (I-Blanche, II-Jaune, 
III-Jaune) 
Indice de transport 
Indice de sûreté-criticité (n.a.)*
Cote des certificats d’agrément *
Expédition sous  utilisation exclusive *
Engagement signé de l’expéditeur 

1

2

3 4

5

6

7

8

9

12

13

Pour les colis exceptés 
Uniquement 1, 3 et 4

1

2

3

4

5

6

7

8

10

11

9

12

13

* Si nécessaire
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Consignes écrites
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Consignes écrites
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Certificat chauffeur classe 7

Jusqu’à 
maximum le 
31/12/2012
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Certificat chauffeur classe 7

A partir du 1er 

Juillet 2011

INSTN: 2012 
voire 2013
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1 extincteur de 
2kg

incendie de 
moteur ou de 

cabine

Total des extincteurs 
(poudre, classe ABC)

 

: 
4kg < à

 

3.5t, 
8kg < à

 

7.5t
12kg> à

 

7.5t

1 cale au moins
2 signaux d’avertissement 

autoporteurs

1 par membre 
d’équipage

1 moyen de 
télécommunication + gants, lunettes, liquide 

de rinçage pour les yeux

Equipements –
 

lots de bord
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A apposer sur : 
- Grands conteneurs de fret, citernes 
- Véhicules routiers et ferroviaires transportant des colis, 

suremballages, et conteneurs de fret

Exemption pour les moyens de transport chargés de  
colis exceptés

Placard ou 
plaque-étiquette 7DSignalisation orange

Placardage –
 

signalisation orange
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Conclusion
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Conclusion


 

Les inspections de l’ASN font apparaître une 
connaissance de la réglementation et des 
responsabilités imparfaites de la part des acteurs du 
transport dans le domaine du nucléaire de proximité. 


 

Pour pallier ce manque, l’ASN a organisé en 2010 et 
2011 des séminaires d’informations à destination du 
public et des professionnels. 
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Merci de votre attention
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Dose peau et Ingestion après 
transfert de contamination

Le Q-Système : 5
 

voies d'exposition accidentelle

 Fraction libérée: 10-3 – 10-2

 Fraction inhalée:10-4 – 10-3

QC

Dose interne / inhalation

QD

QE

Dose par immersion



 

Protection radiologique perdue


 

Exposition de 30 min à 1 m


 

Intensité 100 mSv/h à 1 m

QA

Dose externe due aux photons 


 

Protection radiologique perdue



 

présence de débris résiduels

QB

Dose externe Bêta 



 

1% du contenu uniformément répand 
sur 1m2


 

Contamination surfacique des mains 
égale  à 10% de la contamination 
surfacique du contenu uniformément 
répandu 


 

Décontamination des mains seuleme 
au bout de 5 heures


 

Ingestion de la contamination de  
10cm2 de peau en 24 heures



 

Les isotopes gazeux ne sont pas incorporés 
dans l’organisme



 

libération de 100% du contenu dans un local 
de 300 m3; 4 renouvellements d’air / heure A1= min (QA

 

, QB

 

)
A2= min (QA

 

, QB

 

,QC

 

, QD

 

, QE

 

)
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Conditions de transport de routine 

Vibrations, accélérations, résonances susceptibles

de se produire dans les conditions de transport de routine

Pas d’incidents

Conception des colis
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Conditions normales de transport

Exposition à

 

un orage important
(précipitation 5cm/h pendant 1 h)

Chute sur surface indéformable 
hauteur 1,20 m à

 

0,3 m
suivant la masse du colis

Compression équivalente
à

 

5 fois la masse du colis
pendant 24 h

Pénétration par chute d’une barre
standard d

 

’une hauteur de 1 m

Incidents mineurs

Conception des colis
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Chute de 9 m Incendie 800°C de 30 minChute de 1m sur poinçon

Immersion à

 

0,9 m pendant 8 h pour les colis fissiles
Immersion à

 

15 m pendant 8 h pour les colis B(U) et B(M)
Épreuve poussée à

 

200 m pendant 1 h pour A>105

 

A2

Conditions accidentelles de transport

Conception des colis
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Performance ROUTINE NORMALES ACCIDENT

Colis excepté oui - -

Colis industriel oui non (IP-1) / oui -

Colis de type A oui oui -

Colis de type B oui oui oui

Colis fissile oui oui oui

Colis d’UF6 oui oui feu

Conception des colis
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Matière sous forme spéciale


 

Définition : 
• Une matière solide non dispersable
• OU une capsule scellée contenant une matière radioactive


 

La matière doit résister à certaines épreuves :

Epreuves de 
qualification Matière sous forme spéciale

Epreuves alternatives de la 
norme 2919 pour les capsules 

scellées

Mécanique

Chute de 9 m
Epreuve de résistance au choc 

classe 4 (si m<200g)
classe 5 (si m<500g)Percussion

Pliage (si L>10cm et L/l>10) -

Thermique 800 °C pendant 10 min Épreuve thermique pour classe 6

Etanchéité Lixiviation Etanchéité
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Définition / 
Qualification 

Matière sous forme spéciale

 
(matière non dispersable ou 

sources radioactives scellées)
Source scellée

Application Transport Détention

Garantie Confinement CSP

Autorisation ASN ASN

Validité Date d’expiration du certificat 
d’agrément 10 ans

Cadre réglementaire ADR et TS-R-1
CSP - Norme ISO 2919 

(NF 61-002)

Matières sous forme spéciale
≠

Source scellée
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La déclaration d’évènements significatifs
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Déclaration 
• dans les 2 jours

 
au plus tard

• par l’expéditeur
 

du transport ou l’organisateur qu’il aura 
mandaté

• Proposition de  classement
 

en application des critères de 
déclaration ASN


 

Information par tous les acteurs
 

même s’ils ne sont ni 
l’expéditeur, ni l’organisateur mandaté


 

Compte-rendu
 

et/ou rapport d’analyse 2 mois après 
pour les EST

Modalités de déclaration
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Formulaire de déclaration
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Critères de déclaration des EST

N° Critères de déclaration

1 Perte ou vol

 

de colis lors d’un transport

2
Expédition d’un colis alors que le destinataire n’est pas en mesure d’être livré
(ex : destinataire inconnu)

3 Découverte fortuite

 

d’un colis

4 Evénements conduisant à

 

des interprétations erronées

 

ou à

 

de la malveillance dans les médias ou le 
public

5
Acte de

 

malveillance 
(ex : tentative de vol)

6
Agressions

 

due à

 

des phénomènes naturels ou à

 

l’activité

 

humaine susceptibles d’affecter la sûreté
(ex : accidents de circulation)

7
Mort d’homme ou blessures

 

graves 
(lorsque l’origine des blessures est en rapport direct avec la sûreté

 

du transport)

8
Défaillances

 

qui ont eu, ou auraient pu avoir, des  conséquences significatives 
(ex : colis non arrimé)

9
Une ou plusieurs barrières affectées

 

ayant (pu) entraîné

 

une

 

dispersion

 

de substances
(ex : transport d’un gammagraphe sans CEGEBOX ou d’un gammadensimètre sans sa valise)

10
Non respects de la réglementation

 

qui ont eu, ou auraient pu avoir, des  conséquences significatives 
(ex : non respect des arrêtés ou du certificat d’agrément, vis non serrées, oubli du cadenas)

11 Évènements répétitifs

12 Non respect des limites d’intensité

 

de rayonnement

 

et de contamination

13 Autre
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Destinataires des déclarations et 
comptes-rendus d’EST

ASN –

 

DEU
6 place du Colonel Bourgoin

75572  Paris Cedex 12
Fax : 01 40 19 86 24

IRSN
BP 17

92262  Fontenay-aux-Roses Cedex
Fax : 01 58 35 71 52

ASN –

 

DTS
10 route du Panorama 

BP 83
92266  Fontenay-aux-Roses Cedex

Fax : 01 43 19 70 27

IRSN –

 

DSU

 

: 01.58.35.79.73

IRSN –

 

DEI

 

: 01.39.76.78.18 (en cas de 
conséquences environnementales)

IRSN –

 

DRPH

 

: 01.46.54.46.10 (en cas de 
conséquences sanitaires)

ASN  territorialement compétente
(de la région dans laquelle est implanté 

l’expéditeur)

DREAL

 

de la région dans laquelle s’est 
déroulé l’événement
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